
La collecte des résidus végétaux passe la 
seconde

Vous pouvez obtenir un deuxième bac de 360L pour la collecte des déchets verts en 
appelant le service environnement de la Communauté des Communes de Coteaux de 
Bellevue (CCCB) au  : 05 34 27 13 65

Du coup à côté de celui-ci vous ne pourrez plus rien présenter. La collecte se limitera aux 
deux bacs*. Tout élément supplémentaire ne sera pas ramassé.

Nous vous rappelons de ne pas mettre de sacs à l’intérieur des bacs roulants ni de 
remplir ces bacs avec uniquement de la pelouse ou de la sapinette (si vous devez mettre 
uniquement ce type de déchets merci de vous arrêter au ¾ du bac). En effet, si le bac est 
trop lourd, nous ne pourrons pas procéder à son vidage.

*si vous ne possédez pas de bac roulant, la collecte est toujours limitée à 10 levées

   Pour les possesseurs d’un seul bac roulant, ils peuvent déposer 5 éléments à côté du bac


